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LA 
COMMUNICATION 
RESPONSABLE 

LES ENJEUX 
DANS LE MONDE 

En réponse aux attentes de plus en plus 
fortes des parties prenantes (clients, 
collaborateurs, fournisseurs, donneurs 
d’ordre…) en matière d’engagement, les 
messages env i ronnement se sont 
f o r t e m e n t i n t e n s i fi é s d a n s l a 
communication des marques : « Solution 
green », « Produit responsable », « 100% 
naturel », « 100% Biodégradable »… 
Entraînant par là même, la montée en 
puissance du « Greenwashging » (voir 
encadré). Sur 1 100 contrôles entre 2021 et 
2022, plus d'un quart des entreprises 
française étaient ainsi en « anomalie » 
selon le Répression des fraudes. Face à ce 
constat, la défiance des consommateurs 
vis à vis de la communication des marques 
s’accentue : aujourd’hui, 75% des Français 
se disent méfiants à l'égard des promesses 
écologiques des entreprises . 61% des 1

Français affirment d’ailleurs ne jamais avoir 
reçu de preuves quant aux promesses 
écologiques faites par une entreprise, et 

pour ceux qui en ont bénéficié, 28% 
d'entre eux disent ne pas être convaincus.  
Les marques doivent également affronter 
un consommateur de plus en plus 
« sachant » sur les sujets sociaux et 
environnement, grâce à une médiatisation 
croissante des sujets sociétaux (reportage 
t é l é v i s é s , p r e s s e é c r i t e … ) , e t l e 
développement de nouveaux outils (Yuka, 
Product carbon footprint label…). 

LE GREENWASHING 

L e t e r m e g re e n wa s h i n g (o u 
« écoblanchiment ») est utilisé pour 
qualifier toute allégation pouvant 
induire le public en erreur sur la 
qualité écologique réelle d’un 
produit ou d’un service ou sur la 
r é a l i t é d e l a d é m a r c h e 
développement durable d’une 
organisation, quelles que soient ses 
modalités de diffusion. 

 Sondage Poll & Roll pour Goodvest (2023) 1
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POUR LE SECTEUR DE L’OPTIQUE 

Les entreprises du secteur de l’optique 
sont e l l es auss i de p lus en p lus 
nombreuses à communiquer sur l’impact 
environnemental de leurs produits. Les 
a rg u m e n t s é co l o g i q u e s , s o u ve n t 
d i s c u t a b l e s , s e c o n c e n t r e n t 
majoritairement sur les matières premières 
et la fin de vie des produits. Néanmoins, 
comme le montre l’ACV d’une paire de 

lunettes, ces deux étapes du cycle de vie 
représentent seulement 11% de son impact 
environnemental total (cf fiche 0 : La RSE, 
de quoi parle-t-on ?), tandis que l’enjeu  en 
matière de communication responsable 
reste avant tout de communiquer sur ses 
impacts principaux. Alors comment s’y 
prendre ? 

« BIOSOURCÉ » ET « BIODÉGRADABLE » : BIO MAIS PAS FORCÉMENT BON POUR 
L’ENVIRONNEMENT 

Le terme biosourcé signifie que la matière a été en partie ou complètement 
fabriquée à partir de ressources issues de la biomasse (résidus de cultures 
agricoles, canne à sucre, pomme de terre…). Selon les modes d’approvisionnement 
l’impact du biosourcé peut être néfaste sur l’environnement, via l’accroissement de 
la pression sur les ressources. Par ailleurs, cette caractéristique ne présume en rien 
du devenir de cette matière en fin de vie, qui pourra très bien ne pas être 
biodégradable. Il peut être utilisé même si la part de biosourcé est en fait minime 
dans la composition et de fait, les marques l’utilisent beaucoup à tel point que cela 
ne signifie plus grand chose pour le consommateur. 

Le terme « biodégradable » désigne quant à lui l’aptitude d’un produit à se 
décomposer et à être effectivement “bio-assimilé” par la terre sous l’action de 
micro-organismes et de facteurs tels que l’humidité, la chaleur ou la présence d’eau. 
Pour être biodégradé, un produit doit donc rencontrer des conditions strictes de 
biodégradabilité. Dans les faits, il est rare qu’une monture de lunette soit enterrée 
dans des conditions d’humidité et de chaleur requises… Ce terme n’assure par 
ailleurs aucune vitesse de dégradation : cela peut être 2 semaines, 2 mois, 2 ans, 20 
ans… 
Il est à noter qu’en France, La loi AGEC interdit dorénavant de faire figurer sur un 
produit ou un emballage, neuf à destination du consommateur, la mention 
biodégradable (article R. 541-223 du code de l’environnement). 
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QUE DIT LA LOI ? 
ALLÉGATIONS ENVIRONNEMENTALES :  LA 
(FUTURE) GREEN CLAIMS DIRECTIVE 
EUROPÉENNE 

En mars 2023, la Commission européenne a adopté une proposition de directive sur les 
allégations environnementales et les écolabels (Green Claims Directive) afin de garantir au 
consommateur des informations environnementales fiables, comparables et vérifiables sur 
les produits. Avec cette directive, les entreprises devront donc désormais pouvoir prouver, 
grâce à des méthodologies scientifiques, les affirmations environnementales qui 
concernent leurs produits ou l’entreprise elle-même. Ces allégations devront également 
faire l’objet d’un contrôle par un auditeur indépendant et accrédité. 
Ainsi, les affirmations vagues, du type « durables », « respectueux de l’environnement », ou 
« écologiques » ne pourront en principe plus être employées à moins de prouver qu’elles 
prennent en compte les impacts environnementaux significatifs. De même, pour se dire 
« neutre en carbone » il faudra avoir démontré très concrètement comment les émissions 
de CO2 sont réduites, et comment les émissions résiduelles sont compensées, avec des 
informations précises sur les plans de compensation carbone. 

AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL 
De nombreuse initiatives d’affichage environnemental naissent un peu partout dans le 
monde. En France, cet affichage, volontaire et expérimental dans un premier temps, sera 
rendu obligatoire pour certaines catégories de produits suivant une liste fixée par décret. 

PAR OÙ COMMENCER ? 
SUR LE FOND 
- Ê t re a l i g n é ave c s e s e n j e u x : 

communiquez sur vos enjeux clefs 
avant de le faire sur des impacts à la 
marge. 

- Être honnête sur le périmètre : 
communiquez sur l’ensemble ou la 
majorité de votre business mais pas sur 
un produit/service qui représente peu 
dans votre chiffre d’affaires. 

- Être transparent : parlez de ce que 
vous avez fait, de ce que vous faites et 

de ce que vous prévoyez de faire mais 
auss i des obs tac l e s que vous 
rencontrez, des sujets importants pour 
lesquels vous ne trouvez pas de 
solution. 

- Ne pas promettre la lune : oups ! désolé 
de vous l’apprendre mais vous ne 
résoudrez pas le réchauffement 
climatique avec un peu de plastique 
recyclé. Mesurez l’emphase et la 
proportionnalité de vos messages. 

- Faire du story proving avant du story 
telling : parlez lorsque vous pouvez 
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amener des preuves qui sous-tendent 
votre histoire, avec des chiffres, des 
résultats. 

- Être juste : ne présentez pas comme 
des engagements des contraintes 
imposées par la loi. 

SUR LA FORME 
- Rayer du vocabulaire les mots-bateaux 

au sens imprécis : “Biodégradable”, 

“éco-responsable”, “naturel”, “vert”, 
“durable”, ”green”… Ou alors expliquer 
ce qui se cache derrière. 

- Ne pas pense r que l e s codes 
graphiques suffisent : du vert, des 
feuilles, des forêts, des oiseaux dans un 
pré… n’utilisez ces représentations que 
si elles sont pertinentes par rapport à 
votre discours.  

- Eco-concevo i r les supports de 
communication (qu’ils soient digitaux 
ou physiques). 

ILS L’ONT FAIT 

SUR LE FOND 
- Parler de ses réalisations, et de ses 

objectifs (avec des chiffres) - OPAL 

DEMETZ 

- Assumer ses faiblesses (avec des 
chiffres) - ACE & TATE 
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SUR LA FORME 
- Parler de l’impact environnemental de 

ses produits directement dans leur 
fiche produit - FRIENDLY FRENCHY
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